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Résolution du Comité Exécutif, Hangzhou, Chine, 
26-30 mars 2017 

« Entrée en phase nationale PCT par des Moyens Electroniques » 

La FICPI, Fédération Internationale des Conseils en Propriété Intellectuelle, largement 
représentative de la profession libérale à travers le monde, réunie en son Comité Exécutif tenu 
à Hangzhou en Chine, du 26 au 30 mars 2017, a adopté la résolution suivante: 
 
 
Notant que le Bureau International propose un système centralisé d'entrée en phase nationale 
des Demandes Internationales utilisant la plateforme ePCT; 
 
Reconnaissant et soutenant le souhait de réduire la nécessité pour les déposants ou leurs 
représentants locaux de fournir à nouveau les données bibliographiques lors de l'entrée en 
phase nationale, ce qui peut provoquer des erreurs ou des incohérences dans les données; 
 
Relevant que la mise en place d'un système centralisé est confrontée à de nombreux défis en 
raison de la diversité des procédures nationales/régionales notamment, mais pas seulement, en 
ce qui concerne les exigences documentaires, les paiements de taxes et la possibilité d'apporter 
des modifications à la demande; 
 
Appelle et encourage les offices nationaux/régionaux à, dans un premier temps, mettre à 
disposition des systèmes locaux d'entrée en phase nationale permettant l'extraction 
automatique des données bibliographiques PCT existantes, prenant en compte la nécessité de 
traduire les données sélectionnées, tout en permettant d'indiquer les changements de données 
bibliographiques non encore enregistrées au Bureau International; et 
 
Appelle le Bureau International à travailler avec les offices nationaux/régionaux pour faciliter la 
mise à disposition de tels systèmes locaux d'entrée en phase nationale; 
 
Appelle en outre le Bureau International à ensuite s'assurer que tout système centralisé d'entrée 
en phase nationale prenne pleinement en compte la diversité des procédures 
nationales/régionales et procure aux demandeurs des avantages par rapport à des systèmes 
locaux d'entrée en phase nationale améliorés. 
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